
 

Notice relative au tableau d’analyse financière 
 
 
Masse salariale 
• La masse salariale administrative comporte les dépenses liées aux agents administratifs et aux 

agents travaillant dans les ateliers (bois, métal, photo, etc.). 
• La masse salariale pédagogique comporte les dépenses liées au « cursus étudiant » (2 431 613,38 

€)  et aux cours de loisirs (ou cours publics).  
 
Loyers et charges locatives 
La grande disparité d’une année sur l’autre sur les charges locatives s’explique du fait d’une grande 
irrégularité de la facturation des villes ou agglomérations propriétaires des locaux mis à la disposition 
de TALM. 
 
Droits d’inscription, frais de scolarité  
En dehors des droits d’inscription, TALM ne demande pas de frais de scolarité aux élèves. 
Un paiement de 50 € est demandé aux élèves pour participer au concours d’entrée. Les recettes 
provenant de ce paiement sont incluses dans la ligne « droits d’inscription ».  
 
 
 

 

 


